
 

PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE ET EN MAINS PROPRES  

   
  Le 20 juillet 2020 
 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet :  R-4008-2017 - Gaz Métro – Demande concernant la mise en place de mesures 

relatives à l’achat et la vente de gaz naturel renouvelable – DÉPÔT DE LA 

DEMANDE DE PAIEMENT DE FRAIS DU ROEÉ POUR LA PÉRIODE DU 6 SEPTEMBRE 2019 AU 

30 JUIN 2020 
  n/d : 1001-106  

 
Chère consœur,  
 

Par la présente et conformément à la lettre procédurale du 13 juillet dernier (A-0136) 
ainsi que suite à la décision D-2020-057 rendue par la Régie le 26 mai 2020, le 
Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) dépose sa 
demande de remboursement de frais relative au dossier mentionné en rubrique pour la 
période du 6 septembre 2019 au 30 juin 2020. 

 
Le ROEÉ souligne que le présent dossier connait un déroulement complexe et a 

occasionné une charge de travail importante pour les procureurs et les analystes du ROEÉ 
afin de représenter ses huit groupes membres et de soutenir le travail de la Régie.  
Notamment,  cela a nécessité l’analyse de nombreux documents, la préparation de 
preuves, de contre-interrogatoires et d’argumentations écrites, la vacation à la Régie pour 
plusieurs audiences, le traitement de questions juridiques concernant la compétence de la 
Régie ainsi que des questions de pratique et de procédure.   

 
Également, la gestion de la confidentialité et du caviardage des pièces, notamment 

en période de confinement en raison de la COVID-19 ainsi que les exigences du télétravail,  
ont exercé une pression  à la hausse sur le travail nécessaire dans le présent dossier. 

 
 
 
 

https://sde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-A-0136-Proc-Ltr-2020_07_13.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-A-0134-Dec-Dec-2020_05_26.pdf
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Finalement et pour les motifs cités plus haut, le ROEÉ soumet la présente demande 
de remboursement de frais et demande respectueusement à la Régie de juger que 
l’intervention et la participation de l’intervenant ont été utiles au déroulement de ce dossier 
et de juger les frais demandés nécessaires et raisonnables. 

 
 
Veuillez accepter, chère Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués. 

 
 

 
FRANKLIN GERTLER ÉTUDE LÉGALE 

 
(s) Franklin S. Gertler 
 
Franklin S. Gertler, avocat 

 
 
 
 
FSG/bz 
p.j. Demande de remboursement de frais du ROEÉ 
  
cc: (courriel seulement)  
Me Hugo Sigouin-Plasse,Énergir 
Me Philip Thibodeau, Énergir 
Dossiers réglementaires, Énergir  
Jean-Pierre Finet, analyste  
Bertrand Schepper, analyste 
Laurence Leduc-Primeau, coordinatrice  


